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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

  La présente veille traite des nouveaux barèmes connus au 06/01/2021. 

 

Les textes parus au cours du mois de décembre 2020 (loi de finances, décrets, …) sont en cours d’analyse 

et feront l’objet de mise à jour dans les veilles à venir. 

 

 

 Pré-requis : 

Nous vous rappelons que les Veilles Règlementaires ne sont pas cumulatives. La dernière Veille de l'année 

2020 (soit la VR 2020_12) doit être installée avant l'installation de cette veille.  

 

 

 Après l’installation du setup VR 2021_01 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2021.01] dans le cadre de 

la mise à jour des barèmes au 01/01/2021. Si toutefois vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous 

sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer dans le paramétrage de votre collectivité et de la 

positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Nouveaux barèmes et matrices 2021 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

Les modifications de barème proposées ci-dessous concernent les parutions au 06/01/2021. 

 

Références : 

- LOI DES FINANCES 2021 : LOI N° 2020-1721 DU 29 DÉCEMBRE 2020 

- LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 2021 : LOI N° 2020-1576 DU 14 DECEMBRE 2020  

- PLAFOND_SS_2021 : ARRETE DU 22 DECEMBRE 2020 

- SMIC : DÉCRET N° 2020-1598 DU 16 DÉCEMBRE 2020 

- TAUX CNRACL : SITE CNRACL 

- PRESTATIONS ACTION SOCIALE : CIRCULAIRE DU 24 DÉCEMBRE 2020 

- BAREME PAS : BARÈME 

- FRAIS PROFESSIONNELS : SITE URSSAF      SITE URSSAF 

- AVANTAGE EN NATURE (NOURRITURE) : SITE URSSAF 

- AVANTAGE EN NATURE (LOGEMENT) : SITE URSSAF 
 

- RÉDUCTION GÉNÉRALE DES COTISATION (NOUVEAU CALCUL) : SITE URSSAF 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2021] 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042753580
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042748904
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042677359
https://www.juris-cnracl.retraites.fr/cotisations/taux-de-cotisations/historique-des-taux-applicables
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45101
https://www.net-entreprises.fr/nomenclatures-neorau-p20v01/
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/frais-professionnels/indemnite-de-petit-deplacement/repas.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/frais-professionnels/indemnite-de-grand-deplacement/deplacements-en-metropole.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/avantages-en-nature/nourriture.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/avantages-en-nature/logement.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/toute-lactualite-employeur/nouvelles-mesures-au-1er-janvier/exoneration-de-cotisations/limite-dimputation-de-la-reducti.html
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 Modification des variables du barème 

 

 

Plafond S.S – SMIC – Frais professionnels URSSAF 

 

 

(1)  : pour les collectivités bénéficiant de la Réduction Générale des cotisations (RGC), le taux AT/MP est 

plafonné à 0,70% si votre taux AT/MP est supérieur à cette valeur 

  

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 
Fin validité Nouvelle valeur Début validité 

PLAF_AGFF 

PLAF_ASS_TA 

PLAF_GMP 

PLAF_IRC_TA 

PLAF_SS_TA 

PLAF_CAPRICAS 

  

 

 

Plafond S.S 

 

 

 

3428€ 

 

 

Inchangé 2020.01 

PLAF_ASS_TB 

PLAF_CARCICAS 
4 * Plafond S.S 13712€ 

PLAF_IRC_TB 8 * Plafond S.S 27424€ 

SS_JOUR Plafond SS jour 189€ 

SS_QUINZ Plafond SS quinzaine 1714€ 

SS_SEM Plafond SS semaine 791€ 

PLAF_SS_HORAIRE Plafond SS horaire 26€ 

SMIG Salaire minimum garanti 3.65€ 

SMIC SMIC horaire 10.15€ 

2020.12 

10.25€ 

2021.01 
SMIC_AU_0101 SMIC au 1er janvier 10.15€ 10.25€ 

TX_MAXI_AT_RGC Taux maxi AT pour RGC 0.69 0.70 (1) 

MT_FORF_REPAS Avantage Nature repas 4.90€ 4.95€ 

FORFAIT_REPAS 
Indemnité forfaitaire de 

repas 
19€ 

2020.12 

19.10€ 

2021.01 

FORF_DEPL_REGPAR 

Forfait grand 

déplacement région 

parisienne 

68.10€ 68.50€ 

FORF_DEP_METROP 
Forfait grand 

déplacement métropole 
50.50€ 50.80€ 

FORF_REPAS_HE 

Forfait repas 

restauration hors 

entreprise 

9.30€ 9.40€ 

FORF_RESTAURAT 
Forfait restauration sur 

lieu travail 
6.70€ 

 

Inchangé 
2020.01 
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CNRACL 

 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 
Fin validité 

Nouvelle 

valeur 

Début 

validité 

TX_CNR_AGT 

 

TX_CNR_NBI_AGT 

Taux Salarial CNRACL 

Taux CNRACL sur NBI 

Part Agent 
11.10 

Inchangé   

TX_CNR_PAT 

 

TX_CNR_PAT_SPP_S 

Taux CNRACL Part 

Patronale 

Taux CNRACL 

surcotisation Patronal 

SPP 

30.65 
Inchangé 

 

 

 

Taux Pension de l’état 
 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 
Fin validité 

Nouvelle 

valeur 
Début validité 

TX_RETR_ETAT_PO  

 

Taux Salarial  

pension de l’état 
11.10 

Inchangé   

TX_RETR_ETAT_PP 
Taux contribution 

pension de l’Etat 
74.28 

 

 

Inchangé   

 

 

 

 

Prestations actions sociales 

 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 
Fin  validité 

Nouvelle 

valeur 
Début validité 

ACC_ENF-5ANS_J 
Accompagnement enfant - 

5 ans par jour 
23.59€ 

2020.12 

23.88€ 

2021.01 

TJ_COLONIE-13ANS Taux gratif. Colonie -13ans 7.58€ 7.67€ 

TJ_COLONIE+13ANS 
Taux gratif. Colonie 

+13ans 
11.46€ 11.60€ 

CL_SH_JOUR 
Centre loisir sans 

hébergement journée 
5.46€ 5.53€ 

CL_SH_DEMI_JOUR 
Centre loisir sans 

hébergement demi-jour 
2.76€ 2.79€ 

SEJ-18ANS_PENS_C 
Séjour enfant -18 ans 

pension complète 
7.97€ 8.07€ 

SEJ-18ANS_PENS_A 
Séjour enfant -18 ans autre 

formule 
7.58€ 7.67€ 
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SEJ-18ANS_FOR_21 
Séjour enfant -18 ans 

forfait 21 jours 
78.49€ 79.46€ 

SEJ-18ANS_JOUR 
Séjour enfant -18 ans par 

jour 
3.73€ 3.78€ 

TJ_SEJ_LING-13AN 
Taux séjours linguistique -

13ans 
7.58€ 7.67€ 

TJ_SEJ_LING+13AN 
Taux séjours linguistique 

+13ans 
11.47€ 11.61€ 

TJ_ENFT_HANDICAP 
Taux mensuel alloc. Enfant 

handicapé 
165.02€ 167.06€ 

TJ_VAC_ENFT_HAND 
Séjour vacance enfant 

handicapé 
21.61€ 21.88€ 

 

 

 

 Modification des matrices 

 

 

Avantage en nature logement 
   

NOM_MATRICE    : FORF_AVT_NAT_LOG 

 

Créer une nouvelle période par copie de la dernière période  

 

DATE_DEBUT nouvelle période  : 2021.01 

DATE_FIN nouvelle période :     \ 

  

 

Modifier les lignes suivantes : 

  

 

Mini Maxi 1 Pièce X Pièces 

0 

1714.00 

2056.80 

2399.60 

3085.20 

1713.99 

2056.79 

2399.59 

3085.19 

3770.79 

71.20 

83.20 

94.90 

106.70 

130.70 

38.10 

53.40 

71.20 

88.90 

112.70 
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3770.80 

4456.40 

5142.00 

4456.39 

5141.99 

99999.99 

154.30 

178.10 

201.70 

136.20 

166.00 

189.80 

 

 

 

Prélèvement à la source 

 
 

NOM_MATRICE    : PAS_BAR_METRO 

 

Créer une nouvelle période par copie de la dernière période  

 

DATE_DEBUT nouvelle période  : 2021.01 

DATE_FIN nouvelle période :     \ 

  

 

Modifier les lignes suivantes : 

 

Net fiscal mini Net fiscal maxi Taux 

0 1419 0 

1420 1474 0.5 

1475 1569 1.3 

1570 1675 2.1 

1676 1790 2.9 

1791 1886 3.5 

1887 2011 4.1 

2012 2380 5.3 

2381 2724 7.5 

2725 3103 9.9 

3104 3493 11.9 
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3494 4076 13.8 

4077 4887 15.8 

4888 6115 17.9 

6116 7639 20 

7640 10603 24 

10604 14361 28 

14362 22544 33 

22545 48291 38 

48292 999999 43 

 

 

 

NOM_MATRICE    : PAS_BAR_GUAMAREU 

 

Créer une nouvelle période par copie de la dernière période  

 

DATE_DEBUT nouvelle période  : 2021.01 

DATE_FIN nouvelle période :     \ 

  

Modifier les lignes suivantes : 

 

Net fiscal mini Net fiscal maxi Taux 

0 1628 0 

1629 1727 0.5 

1728 1903 1.3 

1904 2078 2.1 

2079 2295 2.9 

2296 2420 3.5 

2421 2504 4.1 

2505 2754 5.3 
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2755 3405 7.5 

3406 4358 9.9 

4359 4951 11.9 

4952 5735 13.8 

5736 6871 15.8 

6872 7639 17.9 

7640 8683 20 

8684 11939 24 

11940 15864 28 

15865 24214 33 

24215 52929 38 

52930 999999 43 

 

 

NOM_MATRICE    : PAS_BAR_MAYGUY 

 

Créer une nouvelle période par copie de la dernière période  

DATE_DEBUT nouvelle période  : 2021.01 

DATE_FIN nouvelle période :     \ 

  

Modifier les lignes suivantes : 

 

Net fiscal mini Net fiscal maxi Taux 

0 1744 0 

1745 1886 0.5 

1887 2103 1.3 

2104 2370 2.1 

2371 2462 2.9 

2463 2546 3.5 
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2547 2629 4.1 

2630 2921 5.3 

2922 4032 7.5 

4033 5218 9.9 

5219 5886 11.9 

5887 6829 13.8 

6830 7514 15.8 

7515 8324 17.9 

8325 9660 20 

9661 12996 24 

12997 16532 28 

16533 26495 33 

26496 55925 38 

55926 999999 43 
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1.2 Revalorisation de l’indemnité compensatrice de hausse de la CSG 2021 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Pour mémoire, le montant de l’indemnité compensatrice de la hausse de la CSG avait été calculé en 

janvier 2018. Celui-ci ne devait initialement être revalorisé qu’une fois, en janvier 2019, mais cette revalorisation 

avait également été reconduite en 2020. 

 

Le décret 2020-1626 du 18 décembre 2020, entrant en vigueur au 1er janvier 2021, prévoit la réévaluation 

annuelle de l'indemnité compensatrice de la hausse de la contribution sociale généralisée au 1er janvier de 

chaque année et en fixe les modalités. 

 

Si la rémunération mentionnée au premier alinéa du IV de l'article 2 a évolué entre l'année civile écoulée et la 

précédente, le montant de l'indemnité est réévalué proportionnellement à cette évolution.  

 

Lorsqu'un changement de quotité de travail est intervenu au cours de l'année civile écoulée ou que l'agent a 

connu une évolution de sa rémunération liée à un congé maladie sur cette même période, l'incidence de ces 

évolutions doit être neutralisée pour la réalisation de cette comparaison. 

 

Une circulaire devrait prochainement accompagner la parution de ce décret, afin de préciser notamment si cette 

réévaluation doit s’appliquer de manière « dynamique » dès 2021, à la fois lorsqu’elle est en faveur ou en 

défaveur de l’agent. 

 

Nous complétons le paramétrage permettant de calculer cette revalorisation, via l’outil d’injection des éléments 

de paie pour l'Indemnité Compensatrice de hausse de la CSG, accessible depuis l’Accueil Paie / Saisie des 

éléments. 

 

Une nouvelle version de celui-ci sera prochainement mise à disposition dans un patch évolutif de la version 

applicative 2020.5, permettant d’exploiter ces nouvelles variables et d’injecter automatiquement le montant 

revalorisé de l’indemnité en éléments de paie pour les agents concernés. 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

13 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1626 DU 18 DECEMBRE 2020 MODIFIANT LE DECRET N° 2017-1889 DU 30 DECEMBRE 2017 PRIS 

EN APPLICATION DE L’ARTICLE 113 DE LA LOI N°2017-1837 DU 30 DECEMBRE 2017 DE FINANCES POUR 2018 ET 

INSTITUANT UNE INDEMNITE COMPENSATRICE DE LA HAUSSE DE LA CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de variables 

 

- REMUN_N-2 Rémunération annuelle brute année N-2 

- REMUN_N-1 Rémunération annuelle brute année N-1 

- MT_ICHCSG_N-1 Montant indemnité compensatrice N-1 

 

• Création de groupe de rubriques  

 

- IC_HCSG – Montant de l'ind.comp.hausse CSG (reval) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

14 

1.3 Suppression de la part employeur de la surcotisation CNRACL PP 

 

Pour info 

 

L’article 20 de la loi de financement de la sécurité sociale 2021 modifie l'article 17 de la loi n° 90-1067 du 

28 novembre 1990, supprimant la part patronale de la surcotisation CNRACL des sapeur-pompiers professionnels. 

 

Nous modifions le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- ARTICLE 20 DE LA LOI 2020-1576 DE FINANCEMENT DE LA SECURITE SOCIALE 2021 

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique  

 

- 6250 - CNRACL Supplémentaire Pompiers 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042665414
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033710643/2016-12-29/#LEGIARTI000033710643
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000033710643/2016-12-29/#LEGIARTI000033710643
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042665307
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1.4 Forfait Mobilités Durables 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Afin d’encourager le recours à des modes de transports alternatifs et durables, la mise en œuvre du 

forfait "mobilités durables", prévu par la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019, est avancée du 1er 

juillet au 11 mai 2020 pour les trois versants de la fonction publique.  

 

▪ Conditions d’attribution : 

Ce dispositif s’applique aux déplacements domicile-travail effectués à vélo ou en covoiturage à compter du 11 mai 

2020 par les fonctionnaires, agents contractuels et personnels médicaux de la fonction publique hospitalière ainsi 

que par tous les agents de la fonction publique territoriale. 

 

▪ Conditions d’exclusivité 

Ce forfait est exclusif de toute autre prise en charge des frais de déplacement domicile-travail, mais il étend 

l’accompagnement financier des déplacements entre le domicile et le travail à de nouveaux bénéficiaires, en 

particulier les agents publics résidant en zone rurale ou périurbaine et qui n'ont pas accès aux transports en 

commun. 

Toutefois, en 2020 et afin d’accélérer la diversification des modes de transport dans un contexte d’urgence 

sanitaire, l’agent pourra choisir alternativement durant l’année de bénéficier soit du forfait "mobilités durables" 

soit du remboursement mensuel d’un abonnement de transport public ou de service public de location de vélo 

 

▪ Montant du forfait de mobilités durables 

Ainsi, les agents publics qui font le choix d’un mode de transport alternatif et durable (vélo, covoiturage) pourront 

bénéficier d’un forfait de 200 euros par an, exonéré d’impôts et de prélèvements sociaux. 

Nous créons la rubrique 7209 – Forfait Mobilités durables. Celle-ci devra être saisie en éléments de paie pour les 

agents concernés. (Par défaut, la valeur de 200€ sera appliquée). 
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Références : 

 

- DECRET N° 2020-1554 DU 9 DECEMBRE 2020 RELATIF AU VERSEMENT DU « FORFAIT MOBILITES DURABLES » DANS 

LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE, SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX  

- DECRET N° 2020-1547 DU 9 DECEMBRE 2020 RELATIF AU VERSEMENT DU « FORFAIT MOBILITES DURABLES » DANS 

LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  

- DECRET N° 2020-543 DU 9 MAI 2020 RELATIF AU VERSEMENT DU « FORFAIT MOBILITES DURABLES » DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT  

- ARRETE DU 9 MAI 2020 PRIS POUR L'APPLICATION DU DECRET N° 2020-543 DU 9 MAI 2020 RELATIF AU 

VERSEMENT DU « FORFAIT MOBILITES DURABLES » DANS LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ÉTAT  

- SITE DE L’URSSAF 

- FICHE PRATIQUE D’APPLICATION 

 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubrique 

- 7209 - Forfait Mobilités durables 

 

• Mise à jour du barème 

- MT_FOR_MOB_DUR - Forfait mobilités durables 

 

• Modification de groupe de rubriques  

- DSN_PP_TRANS_PERSO 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/12/9/SSAH2028815D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/12/9/SSAH2028815D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/12/9/TERB2021322D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/12/9/TERB2021322D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/9/CPAF2006446D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/9/CPAF2006446D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/5/9/CPAF2006457A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2020/5/9/CPAF2006457A/jo/texte
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/les-frais-professionnels/les-frais-de-transport/trajet-domicilelieu-de-travail/prise-en-charge-facultative-des/forfait-mobilites-durables.html
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/carrieres_et_parcours_professionnel/mobilite/Fiche__application_Forfait_mobilites_durables_3FP_dec2020.pdf
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1.5 Régularisation Transfert Primes Points 

 

Pour info 

 

La rubrique 4757 - Régularisation Transf. primes/points, ne tenait pas compte de la rubrique 4755-

Transfert primes / points (MS), en saisie manuelle . 

Nous intégrons cette dernière dans le calcul de la régularisation annuelle, à partir du 1er Janvier 2021. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- REG_TRANS_PR_PT - Régularisation transfert primes/points 
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1.6 Exonération de l’indemnité de rupture conventionnelle 

 

Pour info 

 

Le régime social de l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle est défini à l’article 13 de la loi 

2019-1446 de financement de la sécurité sociale 2020. 

 

« Les indemnités spécifiques de rupture conventionnelle versées aux fonctionnaires, aux personnels affiliés au 

régime de retraite institué en application du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions 

des ouvriers des établissements industriels de l'Etat et aux agents contractuels de droit public en application des I 

et III de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique sont exclues, 

dans la limite de deux fois le montant annuel du plafond mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité 

sociale, de l'assiette des cotisations sociales d'origine légale et réglementaire à la charge de ces agents publics et 

de leurs employeurs.  

Les indemnités d'un montant supérieur à dix fois le plafond annuel mentionné au même article L. 241-3 sont 

intégralement assujetties. » 

 

En conséquence : 

 

Montant de l’indemnité de rupture conventionnelle Cotisations sociales 

Inférieur à deux PASS Aucune 

Compris entre deux et dix PASS 
Cotisations sur la part de l’indemnité excédant 

deux PASS 

Supérieur à dix PASS Cotisations sur l’intégralité de l’indemnité. 

 

 

Pour le second cas, notre paramétrage actuel intègre la totalité de l’indemnité dans les assiettes de cotisation et 

n’applique donc pas d’exonération. Nous complétons celui-ci afin d’appliquer l’exclusion de l’indemnité de 

rupture conventionnelle, des assiettes de cotisation à concurrence de deux fois le plafond annuel de la sécurité 

sociale, à la condition de ne pas dépasser dix fois ce plafond. 
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Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- CAL_IND_RUP_CONT - Calcul Indemnité de rupture Contractuel 

- CAL_IND_RUPT_TIT - Calcul Indemn. Rupture Conv. Titulaire 
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1.7 Régime local Alsace Moselle 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

La version 2020.12 de la Veille Statutaire créait les rubriques correspondant à la cotisation Maladie 

Alsace-Moselle (régime local). 

 

Pour les collectivités non concernées (non affiliées au régime local Alsace-Moselle), une ligne correspondant à 

cette cotisation pouvait s’afficher, avec un taux et un montant à zéro. Le bordereau URSSAF et la déclaration 

sociale nominative (D.S.N) pouvaient également être impactées. 

 

Nous désactivons l’affectation automatique des rubriques suivantes : 

 

- 50D1 - SS Maladie suppl. Régime Local RG 

- 50D2 - SS Maladie suppl. Régime Local (privé) 

- 50D3 - SS Maladie suppl. Régime Local APP pub 

- 50D4 - SS Maladie suppl. Régime Local Artistes 

- 50D5 - SS Maladie suppl. Régime Local Animateur 

- 50D6 - SS Maladie suppl. Régime Local (ARE) 

  

 

Attention   

 

- Si vous n’êtes concernés par cette cotisation maladie supplémentaire régime 

local : suite à l’installation de la veille réglementaire 2021_01, les rubriques ne 

seront plus affectées automatiquement, sans action supplémentaire de votre 

part. 

 

- Si vous êtes concernés par cette cotisation maladie supplémentaire régime 

local, les rubriques doivent continuer à être affectées automatiquement. Pour 

personnaliser l’affectation automatique des rubriques concernées, veuillez 

suivre la procédure du point 2.4. 
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Références : 

 

- ARTICLE L325-1 II 1°A 7° DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2021.1 (V2 JMN) 

- SITE DU REGIME LOCAL 

- CIRCULAIRE INTERMINISTERIELLE DU 14 MAI 2013 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques  

 

- 50D1 - SS Maladie suppl. Régime Local RG 

- 50D2 - SS Maladie suppl. Régime Local (privé) 

- 50D3 - SS Maladie suppl. Régime Local APP pub 

- 50D4 - SS Maladie suppl. Régime Local Artistes 

- 50D5 - SS Maladie suppl. Régime Local Animateur 

- 50D6 - SS Maladie suppl. Régime Local (ARE) 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6683BBDDB5BFA75909A7715766646BA5.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000041398981&cidTexte=LEGITEXT000006073189&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.dsn-info.fr/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.pdf
https://regime-local.fr/cotisation/
https://regime-local.fr/cotisation/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/37029
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1.8 PPCR 2021 

 

Pour info 

 

Dans le cadre de la livraison du PPCR 2021, la Veille 2020.12 modifiait les grilles indiciaires des grades 

5302 - Psychologue hors classe et 1001 - Administrateur hors classe. 

 

Nous rectifions le paramétrage des périodes de validité sur 2020 pour ces deux grilles indiciaires. 

 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de grades 

 

- 1001 – Administrateur Hors Classe 

- 5302 – Psychologue Hors Classe 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2021_01, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Nouveaux barèmes et matrices 2021 

 

 

 Modification des variables du barème 

 

➢ Vous devez manuellement modifier la valeur dans le barème des variables suivantes selon les 

notifications de vos organismes. 

 Pour ce faire, reportez-vous à la documentation Comment faire pour modifier un barème dans le web 

2.pdf 

 

 

Taux Accident Travail 
 

Nom_variable 
Rubriques 

 Base de référence 
Ancienne valeur Nouvelle valeur 

TX_SS_AT_RG 
6080 6083 6084 6085 6086 6087 

6162 6183 6184 6185 6186 
A modifier vous-même selon notification                 

de l’URSSAF 

 

TX_SS_AT_ELUS 6318 6344 

TX_AT_VOL_CIV 6321 

TX_SS_AT_CDDI 6160 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_01/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_01/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
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TX_SS_AT_ART 

TX_AT_ABAT_ART 
6082 

TX_SS_AT_ET1[2,…,13] 

 

6079-6328-6161  

6047-6326-6327-6078-6159 

TX_SS_AT_EL1[2,…,13] 6317 

 

 

 

 

 

 

 

Taux Transport 
 

Nom_variable 
Rubriques 

 Base de référence 
Ancienne valeur Nouvelle valeur 

TX_SS_TRANSP_RG 

 

TX_SS_TRANSP_RM 

TX_TRANSP_ADD_RG 

TX_TRANSP_ADD_RM 

 

6091-6104-6105-6106-6107-6112- 

6117-6121-6164-6172-6356 

6100 

6116 – 6115- 60A9 - 6122 

6110 

A modifier vous-même selon notification                 

de l’URSSAF 

 

 

 

 

Taux Centre Gestion 

 

 

 

 Modification des matrices 

 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 

  Suite à la mise à jour des matrices du barème, pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si 

nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au document  

Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 

 

 

 

  

Nom_variable 
Rubriques 

 Base de référence 
Ancienne valeur Nouvelle valeur 

TX_CG_RG  

TX_CG_TI 

TX_CG_ADD_TI TX_CG_ADD_RG 

6885-6880 

6881-6886 
A modifier vous-même 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2021/VS_2021_01/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
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2.2 Revalorisation de l’indemnité compensatrice de hausse de la CSG 2021 

 

 

Le calcul de la revalorisation de l'indemnité compensatrice de hausse de la CSG nécessitera qu’un patch 

évolutif de la version applicative e-sedit RH 2020.5 soit installé. Une nouvelle version 2021 de l'outil de 

revalorisation sera prochainement mise à disposition à travers ce patch évolutif et permettra d’exploiter ces 

nouvelles variables et d’injecter automatiquement le montant revalorisé de l’indemnité en éléments de paie pour 

les agents concernés. 

 

 

 

 

2.3 Forfait Mobilités Durables 
 

 

Pensez à saisir en éléments de paie la rubrique 7209 – Forfait Mobilités Durables. 

Par défaut la valeur de 200€ sera appliquée. 
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2.4 Régime local Alsace Moselle 

 

 

Attention   

 

- Si vous n’êtes concernés par cette cotisation maladie supplémentaire régime local, 

vous n’êtes pas concernés par ce paragraphe : suite à l’installation de la veille 

réglementaire 2021_01, les rubriques ne seront plus affectées automatiquement. 

 

- Si vous êtes concernés par cette cotisation maladie supplémentaire régime local, les 

rubriques doivent continuer à être affectées automatiquement. Pour personnaliser 

l’affectation automatique des rubriques concernées, veuillez suivre la procédure ci-

dessous. 

 

 

En Web2, Accueil Paie / Paramétrage / Personnaliser l’affectation auto des rubriques : 
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Sélectionnez la rubrique 50D1 - SS Maladie suppl. Régime Local RG puis cliquer sur l’icône « Modifier » : 

 

 

 

 

Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton   
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Cocher la case « Affectée » sur la période commençant en [2021.01] comme indiqué sur la copie d’écran ci-

dessous puis cliquer sur le bouton  : 

 

 

 

 

 

Renouveler la manipulation consistant à activer l’affectation automatique sur la période de référence en cours de 

validité à [2021.01] pour les rubriques suivantes : 

 

Rubriques 

50D2 - SS Maladie suppl. Régime Local (privé) 

50D3 - SS Maladie suppl. Régime Local APP pub 

50D4 - SS Maladie suppl. Régime Local Artistes 

50D5 - SS Maladie suppl. Régime Local Animateur 

50D6 - SS Maladie suppl. Régime Local (ARE) 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 

 

 

mailto:relationclientlabege@berger-levrault.com
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.berger-levrault.com/fr/
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